
NOUVELLES  
   CONDITIONS 

GNR 

- Travaux de transport de récolte 
- Epandage 
- Travaux pour une collectivité territoriale 
- Déneigement 
- Irrigation, groupe électrogène 
-  Utilisation à titre privée pour une activité 

agricole 

www.axema.fr

www.chambres-agriculture.fr 

www.cuma.fr

www.douane.gouv.fr 

www.ff3c.org

www.fnedt.org

www.fnsea.fr

www.jeunes-agriculteurs.fr

www.legifrance.gouv.fr 

CACHET

E N T R E P R E N E U R S

D E S  T E R R I T O I R E S

 
 

- Chantier de travaux publics 
- Balayage 

 
- Véhicules non immatriculés 

doute se reporter à la circulaire du 17 juillet 
2013 ou utiliser du gasoil blanc



agricole ou de collectivités est 
considérée comme entrant dans le 

GNR autorisé

DE RÉCOLTE

GNR autorisé

Les travaux de transport de récolte 

des travaux réalisés entre le lieu de 

GNR autorisé

le surplus soit composé de végétaux 

Deux cas 

 

UNE COLLECTIVITÉ 
*

Tous les travaux réalisés pour le 

peuvent être réalisés avec du GNR 

GNR autorisé

Les activités de balayage des routes 

engendré de la boue sur la chaussée 

 VÉHICULES  

GNR autorisé

Tous les engins non immatriculés 

industrielles ou commerciales,  mais 
ne peuvent pas circuler sur la voie 

 

GNR possible si la chaudière et les 

de ce produit avec les caractéristiques 

GNR autorisé

GNR autorisé

Entre dans un cycle biologique végétal 

GNR autorisé

*

GNR autorisé

GNR interdit

GNR autorisé

 
Tous travaux de travaux publics réalisés 
avec un engin agricole immatriculé 
doivent être réalisés avec du gasoil 

terre ou gravats, de la location de 
GNR interdit

 
Ces travaux sont liés à la végétation 

GNR autorisé


